
Modalité d’inscription pour l’établissement scolaire souhaitant bénéficier de 

l’opération « Un fruit pour la récré » 
 

Vous représentez un établissement scolaire. Vous souhaitez que l’achat d’un fruit par 

semaine et par enfant dans le cadre de l’opération « un fruit pour la récré » soit financé 

par votre municipalité ou le Conseil Général. L’achat des fruits sera cofinancé à 51 % par 

l'Union Européenne. 

 

Avant toute inscription et pour le bon déroulement de l’opération, vous devez 

vous assurer : 

- qu’un référent de l’opération a été désigné au sein de la structure qui financera les 

fruits,   

- que l’organisme financeur et vous-même êtes conjointement d’accord pour que 

l’opération se déroule dans votre établissement,  

- d’avoir pris connaissance des modalités de l’opération et des engagements de 

l’organisme financeur,  (figurant sur le dossier d’inscription et dans le cahier des 

charges).  

 

 

Les modalités régionales, inspirées du cahier des charges national de l’opération sont 

téléchargeables sur le site du Programme « Nutrition, Prévention, Santé des enfants et 

adolescents en Aquitaine », rubrique « Un fruit à la récré ». Vous y trouverez également 

le dossier d’inscription. 

 

Ce formulaire est à renvoyer complété et signé, par courrier à : 
 

FranceAgriMer, Service des programmes sociaux 
TSA 20002 

93555 Montreuil-sous-Bois cedex 

 

 

En cas de besoin, vous pouvez contacter avant l’inscription Mme Laëtitia Ghisalberti à la 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt : 

 

Tél fixe : 05 56 04 62 95 

Tél mobile : 06 32 26 47 97 

 


